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CONSULTATION

DE LA COMMISSION INTÉRIMAIRE PAR LA COMMISSION TEMPORAIRE

POUR LA CORÉE
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Le 1:1 novembrp W4ï, l'Assembll'p gént"­
l'HIc a dl'cïdl', par sa résolution 111 (,Il)
portant l'rl'alion dl' la Commission intéri­
maire. que ce tte commission devra hl
sec~mder dans l'accomplissement de ses
fonctions en exécutant, ('ntre autres, les
t~ches suivant<'s : « a) Etudier les questions
à l'Ile (Commission intl'rimaire) renvoyées
par l'Assemblée générale et faire rapport ù
leur sujet à l'Assemblée général-c en lui
soumettan t ses conclusions. »

Par sa l'l'solution 112 (Il) en date du
1-1 novembre 1947, l'Assemblée a créé la
CommisJion temporaire des Nations Unies
pour la Corée ct a décidé au paragraphe 5
de la deuxième partie de cette résolution
que la commission ainsi créée « pourra
consulter la Commission intérimaire... quant
à la façon d'ap,pliquer la présente résolu­
tion, à la lumil\re des l~vl'nements ».

1. Demande de consultation

,La Commission temporaire est arrivée en
Corée au début de janvier 1948. Bien quo{'
l'accomplissement de ses fonctions impli­
quât, entre autres, le droit de sc déplacer,
d'observer et de procéder il des consulta­
tions dans toute la Corée, 1a commission n
constaté qu'il ne lui était pas possible pour
\e moment de s'acquitter, dans la partie de
la Corée occupée par les forces armées de
l'Union des Républiques socialistes sovié­
tiques, des tâches que lui avait confiées l'As­
semblée générale. En 'conséquence, la com­
mi.ssion, après avoir cssaYI\ à plusieurs
reprises, de se mettre en rapport nvec le
Commandant des troupes soviétiques sta­
tionnées dans le nord de la Corée, a décidé,
par une résolution adoptée le 6 février
1948 :

« 1. Que la Commission tempol'aire pour
la Corée consultera la CommisSÎo:n intéri­
maire quant .à la façon d'appliquer la réso­
lution du 14 :novembre il la lumière des
événements;

« 2. Que le Président, -assisté du Secré­
taire général adjoint, représentera la com­
mission lors de l'examen de cette qw:s,tion
par la Commission in t6rimaire;

« 3. Que, dans l'accomplissement de cette
mission, le Président suivra telles instruc­
tions que la Commission pour la Corée
pourra lui donner. »

La demande de consultation présentée par
la Commission temporaire des Nations
Unies pour la Corée H été inscrite à l'ordre
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du jour de la Commission intérimaire avec
l'approbation du Président tIe cette com­
mission, conformément aU règlement inté­
rieur de la Commission intérimaire et une
réunion a l'tl' l'onvoqué-e pour le IH février
19·18.

Le 16 février HI4S, :\1. Menon (Inde), Pré­
sident de lu Commission temnoraire, ac­
compaglll~ de lU. Victor Hoa, l~eprésentallt
lin Secrétaire général en Corée, est arrivé
il New-York pour prendre part à cet,te con­
sultation et, l,e lendemain, une l'l'solution
nom'elle, qui avait été adoptée par la Com­
mission temporaire le 11 février, a été
communiquée aux memhres de la Commis­
sion intérimaire. Cette résolution ,englobait
les points sur lesquels la commission avait
décidé de faire porter la consultation. Ces
.points sont les suivants:

({ 1. La commission a-t-elle le pouvoir ou
le devoir, aux termes de la résolution adop­
tée le 14 novembre 1947 par l'Assemblée
générale, et compte tenu de l'évolution qu'a
subie, depuis cette date, la question co­
réenne, de réaliser, dans la 'pal'tie de la
Corée occupée par les forces armées des
Etals-Unis d'Amérique, le programme con­
tenu dans la partie B de cette résolution '?

« 2. Sinon,

« a) La commission doit-elle observer
l'élection des représentants coréens qui, con­
formément aux termes de la partie A de la
résolution du 14 novembre 1947, doivent
partic1per à l'examen de la question co­
réenne, pourvu qu'elle se soit assurée que
les élections peuvent avoir lieu dans une
atmosphère de liberté? et

« b) La commission doit-elle, en outre,
mettre à l'étude telles autres mesures qui
se révéleront possibles et recommandables
en vue de la réalisation de sa mission? »

Il. Discussion à la Commission intérimaire

C'est à sa cinquième séanoe, olenue le
19 février 1948, que la Commission intéri­
maire a abordé l'examen de la question de
la consultation demandée par la Commis­
sion temporaire des Nations Unies pour la
Corée. La commission a consacré six
séances à cette consultation. EUe a tout
d'abord décidé qu'elle n'avaH pas à discu­
ter le problème de l'indépendance de la
Corée, mais qu'elle devait se borner à exa­
miner III demande de consultation.
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d'aller beaucOlllp plus uvanl sans rl'H'n,'I'
ces rl'nseigut'ml'llls l'l l'Ni consl'<jUl'UCl'S il
la Commission inlhimairl' l'l lmllidtl'l' son
avis sur la lignt' dt, l'Olllluitt' il sui\'rl'.

Aprl's avoir enll'ndu l'exposL' de 1\1. l\1e­
non, la Commissiun a dl'ei(\l~ de soumt'tlre
l'el exposl~ ù un examen approfondi 'et s't'si
ajournl'{.' au 2-1 fl'vrÏl'r HllK

b) EX.\:\IEN DE 1..\ :\I.\~IÜŒ 1l0~T LA nÉsou'­
'1'10:'\ 112 (II) DE 1:ASSE:\[I\LI~E (JI~:'\I~RAl.E

l'Ol' RHAIT I~THE API'LlQl'I~E

Au cours de ses sixil'me, septième cl
huHième SétHICes, tenues le 2-1 ct le 25 fé­
vrier 1948, la Commission intérimaire a
examinl' en détail la manière dont la l'l'SO­
lution de l'Assemblée gélll'raie pouvait êlre
appliquée, étant donnl' 1'l'volulioll de la
siluationen Corée.

Au cours de la discussiun on a l'ail
remarquer, et la pluparl des ll1emhrcs de
la Commission intérimaire ont étl' du
même avis, que la consultation de la Com­
mission intérimaire par la Commission
temporaÏ1'e des ~ations l'nies pour la Corl'c
(-taH conform<.' il la l'l'solution de l'Assem­
blée généralc. Les deux parlies de cettr
résolution ne constilul'Ill pas des résolu­
tions différentes; elles ont l'tl' adoptl,{'s au
même ,moment ù la suHe d'un vote unique
de l'Assemblée générale el doivenl donc

1. Surveiller les opét'~üions l'lectoralcs l'l ê lr{' considérées comme parties d'un plan
faciliter la constitution d'un goU\'ernemenl uniqur. Cette résolution nl' laisse aucun
national corérn dans la Corée du Sud; doute sur le but visl' par l'Organisation

des Nations Unies en l'l' qui concerne la
2. Surveiller les opl'rations l'lectorales Corée, à savoir le rl'iahlisst'Illent dl' la

avec l'objectif restr{'inl de sc consulter lihel'lô el dl' l'indéprndance du Pl'UP1l'
avec les reprl'sentanls élus par le peuple coréril.
cOl'l'rn ct d'essayer il nouyea u d'organiser () f' 'l l' \ 1 l'" ,n a al renUlrqner que 1 ssem) l'C
des réunionsell'tre les chefs politiques du gl'nérale, lorsqu'dIe a adoplé l'l'tic rl'so­
nord ct du sud de la Corée; lution, n'ignorait rien dl' l'attitudr que

3. Avouer son impuissanc{' il remplir sa l'Union des Répuhliques socialistes SOVil'­
mission et remettrr son mandat ~I l'Assem- tiques avaH manifeslôe au cours de lu
blée générale. deuxièlne session. Ses recommandations ne

pouvaient avoir qu'un sens, el c'l'lail
La Commission teml)()raire a re,l' cil' il qu'elle désirait voir la Commission t'l'mpo­

l'tlnanimité la dernil're de c{'s solutions. rair{' poursuivre scs lravaux en dépit des
:\T. Menon tî .signalé il la Commission difficultl~squ'elle pourrait r('l1col1lr,er. L'As­

intérimaÏ1'e que la plupart des membres de scmhl(~e avail bi011 prévu qUl' la mise en
la Commission temporaire craignaient que œuvre de sa résolulion pourrait sc heuL'!l'l'
dans les circonstances actuelles la forma- li des difficultés deee genre ct c"(',sl 'pour
tion d'un gouvernement 'souverain dans la cela qu'elle a adoptl' une disposition parli­
Corée méridionale ne fût Ipas de nature il culière pour que, au cas où le mécanisme
faciliter la réalisation du douhle objeelif qu'elle avait créé ne pourrait dûmenl fone­
figurant dans la résolution de l'Assemhlée tionner, les dh'cctives nécessaires puissenl
générale, à savoir le rétablissement de être donm'es par un organe suhsidiaire dl'
l'indéprndance national{' de la Cor{'e cl le l'Assemblée, organe dans lequel tous lrs
retrait des forces d'occupation. Pareil gOLI- Membres de cette dernière oui le droit d{' se
vernement ne wrail, en tout cas, pas en faire représonter 'ct qui serait donc qualifil'
mesure de r.eprendre les fonctions gouver- pour eXiprimer une opinion parfaitemenl
nementales exercées par les autorités mili- autorisée sur la misr ,en ,œll\T<' de la réso­
tairrs et civiles de la Corée du Nord et de lulion de l'Assemblée génl'rale, Par celte
la Corée du Sud. Ell ))1 ésenee de l'l'tic mesure l'Assemhlée générale a donné il
situation, la Commi'ssion temporaire, après entendre qu'à 'son avis, l'aelion unilatérale
avoir analysé les informations r<'cueillies de certaines Puissu'llees ne saurait 'e'l ne
par ses sous-commissions et pe,sé les consé- devrait pas constituc!' un obstacle il la réa- 1

quences de l'attitude néga'tive des autorités lisation de,Si nobles nhjectifsqu"eJ.Ie s'est
soviétiques, a conclu qu'il lui l'lait difficile assignés. Elle a assumé une respons,abililé,
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a) EXl'osl~ Sl'H l:I~VOl.l"1'I0:\ Ill~ l..\ SITl'.\TllI~

E:'\ COHl::E

A sa rinquil'ml' sl'allel', la cummission
a entendu un eXlposl' gl~nl'rnl l'l dl'iailll~ dl'
:\I. :\Iel:on, Président dl' la Commissioll
lemporaire, qui a ptlSSl~ en l'l'vue, )lOt. t'

l'informa'tion dt's membre's dl' la Commis­
sioll intérimaire, les tranwx de la ('om­
mission depuis son arrivée l'n Corl'e l'I lt'~i

laisons qlll 1'0nl amenée il dcmandl'l' Ulll'

l'onsu1tatlOn il la Commission inll'rimaire.
M. :\kl1on a insisté sur le fait que lu

commissioll .savait pertinemment qu'aux
termes de la résolution de l'AssemIJll'l" sa
l'ompl'tence s'l~tendait il l'ensemhle dt, la
Curée l't non pas uniqueml'nt il une partie
dl' cc pays ou r:l un des partis IllOlitlqu,es.
Il a <léc1arl' que la commission n'avait
ml'nagé aucun drort pour s'acquitter dl' la
l:1che <lue lui avait confil'l' l'Assembll,t:
mais que si la commission a pu hl'nNider,
dans l'accomplissemenl dl' cetle tûche, dl'
la collaboration des forces d'occupation
stationnôl's dans la Corl'l' du Snd, )laI'
contre, il ne lui a pas l'tl' possihle dl' s'ac­
quitter de sa lùche dans la IHll'til' de la
COl'l~e occupée par les forces de runion des
Hôpuhliques socialistes sovil"liques. Il a
précisé en outrl' que la commission S'l'lait
vLle obligl'r de choisir l'ulre les solutions
suivantes:
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non seulement ,il l'égard des Nations Unies
considérées dans leur ensemble, mais aussi
il l'égard .du l>euple coréen, el cette respon­
sabilité ne saurait être éludée. On a toute­
fois fail remarquer de nouveau il ee propos
que la Commission i,ntérimaire s'etl'orce
uniquement de trouver une réponse aux
questions qui font l'objet de· la consultation.

,Les intentions de l'Assemblée générale,
a-t-on fait remarquer, étaient IparfaHement
claires. LOI~squ'elle s'est 'efforcée de mettre
en ,œuvre les recommUlHhltionoS de l'Assem­
blée, la Commission a agi avec sagesse ,et
logique. On n'a pu cependant réussir il
s'entendre avec les autorités du Nord de la
Corée. Il importe de 03ignaler que la Com­
mission 'temporaire des Nations Unies pour
la Corée a repoussé il l'unanimité la solu­
tion qui aurait consisté il avouer son
impuissance ,iJ s'acquitt,er de sa tâche. S'il
est impossible, dans lu situation. actuelle,
de faire élire un gouvernement national et
de procéder ·à des élections à la fois dans
la Corée du Nord ct dans la Corée du Sud,
conformément il la décision de l'Assemblée
générale, on pourrait néanmoins :procéder
il ce!:> élections dans la Corée du Sud.

On a ·soutenu que des l'leclions qui ,au­
raient pour obj et la constitution d'un organe
purem·ent consultatif seraient contraires il
l'esprit et à la lettre de la résolution de
l'Ass-emblée générale. On a souligné toute­
fois que, en vertu de cette même résolu­
tion, ces élections devraient nécessairement
avoir lieu dans une atmosphère de liberté
où seraient reconnus et respectés les droits
démocratiques il la liherté de parole, de
presse et de réunion.

On a fait remarquer que ces élections, du
fait qu'elles n'auraient lieu que dans une
moitié du territoire de la Corée, ne pour­
raient aboutir à la constitution d'une assem­
blée nationale 'pleinement représentative.
Néanmoins, le pl;uple coréen serait ainsi
en mesure de faire un premier pas dans
ia voi-e de la constitution d'un gouverne­
ment coréen démocratique et libre. Il fau­
drait toutefois bien faire ressortir le carac­
tère provisoire d'une assemblée de cette
nature, ne' comprenant que des représen­
tants d'une seule partie du pays.

Il faudrait également faire savoir, et cela
de façon aussi large que possible, qu'il
serait désirable de voir ,participer tous les
habitants de la Corée, y compris tous ceux
de la Corée du Nord, afin d'éviter tout ce
qui pourrait donner un caractère perma­
nent à la division entre le nordet le sud
de la Corée.

D'autre part, plusieurs membres ont
exprimé des vues divergentes de l'opinion
·exprimée par la majorité des membres de
la Commission intérimaire. L'un d"eux a
fait remarquer que, du point de vue juri­
dique, les fonctions de la Commission tem­
poraire pour la Corée découlaient des deux
parties de la résolution de l'Assemblée
générale du 14 novembre 1947. Il ressort
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du paragraphe ~1 de cette résolution que la
Commission ne peut limitt'r son domai-ne
d'activité il la Corée du Sud. La Commis­
sion temporaire ne peu t -cnfrei.ldre son
mandat -et la Commission intérimaire, qui
peut uniquement « étudier les questions il
cUl' renvoyées par l'Assemblée générale et
faire rapport à leur sujet il l'Assemblée
générale en lui soumettant ses conclu­
sions », n'a lpas qualité pour modifier ce
mandat. La Commission temporaire a le
droit dl' ,consulter la Commission intéri­
maire, mais ceHe dernièl'e ne peut lui
donner des pouvoirs plus étendus.

On a fait remarquer à cet égard que la
Commission intérimaire a le choix entre
deux méthodes:

1. Examiner l'exposé fait par le Prési­
dent de la Commission temporairt; pour la
Corée et faire rapport il l,a 'prochainc
Assemblée générale en lui soumettant ses
conclusions.

2. Recommander la convocation d'une
session extraordinaire de l'Assemblée géné­
rale en vue d'examincI' la possibilité de
modifier la résolution du 14 novembre 1947,
étant donné l'évolution des événements.

On a rappelé que presque tous les meJ.ll­
bres de la Commission temporaire avaient
estimé qU'Ull gouvernement composé de re­
'présentants d'une seule partie du pays
aurait un caractère différent dc celui que
l'Assemblée désirait lui donner. Laconsti­
'tution d'un pareil gouvernement dans le
Sud pourrait provoquer une mesure simi­
laire dans le Nord, ce qui serait de nature
il prolonger la division de la Corée au lieu
de faciliter son unification.

Un au·tre membre a proposé de faire
procédcr il des élections dans la Corée du
'"uden vue de constituer un organe! consul­
tutif' qui serait doté d',aftributions admi­
nistratives mais qui devrait veiller cepen­
dant à -11oe pas revendiqu€r' le caractère d'un
gouvernement national. Cet org.ane pv­
mettrait néanmoins aux Coréens d'ex­
!primer leurs désirs, par l'intermédiaire de
leurs représentants, aussi bien aux auto­
rités d'occup-ation qU'là la Commission tem­
poraire des Na'tions Unies. La constitution
de ce gouvernement n'exclurait pas la pos­
sibilité d'une fusion entre le nord et le
sud, et c'est précisément afin de pouvoir
discerner toutes les indications favorables
à ce sujet, et de faire rapport à l'Assemblée
générale sur l'évolution de la situation en
Corée que la Commissio.n temporaire de­
vrait demeurer dans ce 'pays. Entre temps,
les deux grandes Puissances intéressées
pourraient de nouveau examiner la possi­
bilité de conclure un accord soit par voie
de négociaotions direct€s, soit à la Confé­
rence des Puissances du Pacifique.

On a encore rappelé aux membres de la
commission que leur examen de l,a ques­
tion se faisait en l'absence de l'une des
parties les plus directement intéressées et
des Teprésentants du peuple coréen.
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Pour ces raisons, la seule mt·thodepra­
tique eL efficace de trouver une solU'tioll il
ce problème serait de cOllvoquer une ses­
sion extraordinaire de l'Assemblée générale.
Pareille procédure permettrait de dissiper
les douLes qui ont été exprimés quant à lu
légalité d'une action de l'Organisa lion des
Nations Unies il cc sujet; elle p-crmettrail
de consulter directement des représentants
qualifiés de la Corée et, en outre, elle aurait
l'avantage d'assurer la participation aux
débuts de la grande Puissance dont l'atti­
Lude négative est à l'origine des difficultés
auxquelles on se heurte actuellement.

III. Aves de la Commission intérimaire sur
l'application de la résolul"ion 112 (II)
de l'Assemblée générale

A sa neuvième séance, tenue 1l~ 26 février,
la Commission intérimaire, ~pur trente et
une voix contre deux et onze Hhstentions,
a décidé de répondre comme suit aux ques­
tions qui lui ont été posées par la Commis­
sion temporaire des Nations Unies pOlir la
Corée:

« La Commission intérimaire,
« Tenant compte de l'opinion expriml'c

par le Président de la Commission te'mpo­
raire des Nations Unies 'pour la Corée;

« Estimant qu'il est nécessair-c quc le
programme énoncé dans la résolution adop­
tée par l'Assemblée générale le 14 novembI'c
1947 soit exécuté et, qu'à cet efIet, il ('Et
nécessaire que la Commission temporaire
des Nations Unies pour la Corée observe
les élections dans toute la Corée et, ,en l'US

d'impossibilité, dans 'toute la partie de la
Corée qui lui est accessible ;et

« Considérant qu'il importe d'organiser
des élections ayant pour objet le choix
de représe,ntants du pe'U!plecoréen avec
lesquels la Commission temporaire des
Nations Unies pour la Corée puisse ~e

consulter touchant la prompte réalisation
de la liberté et de l'indépendance du peuple
coréen, lesquels représentants, constituant
une assemblée nationale, pourront établir
un gouvernement ,n.ational Ipour la Corée.

« Décide
« Qu'à son avis, il est du devoir de la

Commission temporaire des Nations Unies
pour la Corée, aux termes de la résolution
adoptée le 14 novembre 1947 par l'Assem­
blée générale, et compte tenu de l'évolution
qu'a subie, depuis cette date, la question
coréenne, de réaliser dans les parties de la
Corée qui lui sont a!ecessibles, le· pro­
gramme contenu dans la partie B de la
résolution ».

La commission a estimé que l'avis de­
mandé se trouve tout entierr- dans la réponse
précise donnée da,ns la résolution ci-dessu~.

Toutefois, afin de porter à la connaissance
des membres de la Commission temporaire
,les considérations pertinent,es qu'clIc avait

22

il l'csprit lorsqu'clle cst parvenue il ~,u

conclusion, lu Commission intérimuil'e U

décidé, à sa dixième et dernière séunee
consacrée il cettl' cons.ulta tion, que ces
considérutioIlS seraient résumées dans url('
lettre a(1l'l'sséc par le Prl'sideut dl' lu com­
mission au Président (!L' la Commission
temporaire des Nations lTnies pour la
Corée. A cette ~ tire. serahnt joints Je's
comptes rendus analytiques d('s séances
que la CommÎ8c;ion intérimaire a consa­
crées il l'cUl' consuHation, cela pour que ln
Commission temporaire puisse connaître
également les opinions exprimées par la
minorité.

On a égalemcnt décidé que le Présià':llt
de lu Commission intérimaire ferait rt-s­
sortir dans sa lettre que, en décidant de
répondre par l'affirmati\'L' à la première
question posée par la Commission tempo­
raire des NatioL> Unies pour la Corée, la
Commission intérimaire avait il l'esprit l<'s
considérations priI1cipa1l'~ ci-après, en plus
de celles qui sont énoncées dans la réso­
lution:

1. Les élection,~; que la Commission tem­
poraÎi'e des Nations Unies pour la Corl'{'
doit observer devront se dérou!c.t' dans une
atmosphère de liberté, olt seront reconnus
et respectés les droits démocratlqups à la
liberté de parole, de presse et de réuclion.
A ce 'propos, la Commission intérimaire u
pris acte de l'assurpnce donnée par J-c
représenta.nt des Etats-Unis que les auto·
rités américaines de la Corél' coopérerollt
intégralement il la réalisation d<' ce pro­
gramme.

2. La création de l'Assemblée nationale
qui groupera les représentants élus mar­
quera une étape vel~s la forrnation d'un
gouvernement coréen, dont la structun'
doit être fixée par le petllple coréen lui­
même. En arrivant ,à ceNe conclusion, la
Commission intérimaire a fait remarqUt'l'
que les représentants constitués en assem­
blée nationale seront entiè~eiIllent libres dt'
se consulter ave'c la Commission tempo­
raire des Nations Unies pour la Corée et
d'entamer toutes les négociations qu'il leu,r
plaira avec tout autre groupe coréen qui
n'auraît pas pris 'part aux élections, tou­
chant la forme de gouvernement qu'il
convient d'établir et la part que ces groupes
peuvent y prendre. La Commission intéri­
maire espère que, au cours cleccs consul­
tations et négocia'tions, les représentants de
la Corée siégeant il l'As,semhlée nationale
pourront par leurs efforts assul'l"l' la 'pleine
participation de tous les Coréens au gou­
vernement de leur pays. La Commi.ssiCJI1
intérimaire est persuadée qu'on ferait ainsi
l'usage le plus large possible de toutes les
méthodes pacifiques de persuasion 'pour
arriver à l'unité de la Corée.

3. La Commission. in térimuirereconnaîl
que la Commission temporaire des Nations
Unies pour la Corée a elle-même le droit
de s'acquitter comme l'Ile l'entend de ses
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dl'\'oirs il l'égard de la Corée. partout où
les circonstances le permettent et dans la
mesure où elles le permettent.

Dans sa lettre, le Président de la Com­
mission intérimaire demandait égah'men t
au Président de la Commission h'mporai]'('
de faire savoir à tous les membres de la
commission liue la Commission intérimaire
avait donné l'aYis contenu dans sa résolu­
lion pour faire l'n sortl' que la l'l'solution
de l'AssemhJl.l' gt>nl~rale soit appliquée le
plus complètement possihle. ct pour agir
cntil'remellt dans le cadre des intentions ·et
de l'esprit de cette dernière résolution.

Il soulignait, en outre, la ferme convic­
tion que la commission l'st parvenue à ses

conclusions en se l'l'ndaut parfaitement
compft' d{' la complexitl' du problème. La
Commission intérimaire a étl~ animée dl'
l'esprit de la Charle dl'S ~ations Cnit's \.,t
son sl'ul désir a éle d'aidl'r h' pl'lIple eorl'{'n
il parvenir ù son indépendance na tionn Il'
l'I. ù rl'aliser son unité, ce qui l'st le dl'ss{'in
expriml' par l'Assembli'e gL'lll'raIt' au eours
de sa deuxième session ordinaire.

*
* *

A sa quinzième séance, tenue le ï juillet
1948, la Commission intérimaire a ap'prouvé
le présent rapport et a décidé dl' le sou­
mettre à l'Assemblée générale.
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